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Ordonnance

du 13 mai 2003

fixant les honoraires pour l’encadrement de stages
dans les classes enfantines et primaires

Le Conseil d’Etat du canton de Fribourg

Vu l’article 20 de la loi du 4 octobre 1999 sur la Haute Ecole pédagogique;

Considérant :

Pour tenir compte de la nouvelle organisation de la formation ainsi que de la
modification du rôle et des responsabilités des maîtres et maîtresses de stage,
la rétribution des maîtres et maîtresses pour l’encadrement de stages dans les
classes enfantines et primaires, établie par arrêté du 8 mai 1989, doit être
revue.

Il convient que soit également pris en considération le cas particulier de l’an-
née scolaire 2002/03 pendant laquelle aussi bien la Haute Ecole pédagogique
que l’Ecole normale cantonale font appel aux maîtres et maîtresses de stage.
Pour prévenir une situation concurrentielle, une rétribution identique sera
payée durant l’année de transition.

Sur la proposition de la Direction de l’instruction publique, de la culture et du
sport,

Arrête:

Art. 1

Les enseignants et enseignantes qui reçoivent des candidats et candidates à
l’enseignement dans les classes enfantines et primaires sont en principe rétri-
bués comme il suit :

Fr.

a) une semaine entière 300.–

b) un jour isolé 60.–

Entrée en vigueur :
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Art. 2
1 La Direction de l’instruction publique, de la culture et du sport (ci-après: la
Direction) peut décider de varier la rétribution pour une semaine entière en fonc-
tion des éléments suivants :

a) nombre de stagiaires par classe (1, 2 ou plus) ;

b) type de stage: stage d’enseignement normal, stage dans l’autre région lin-
guistique, stage final en responsabilité.

2 Toutefois, la rétribution ne peut être inférieure à 225 francs ni supérieure à
350 francs par semaine.
3 Si la situation l’exige, le stage peut avoir lieu dans un autre canton. Dans ce
cas, la rétribution du maître ou de la maîtresse de stage peut être adaptée à la
réglementation du canton en question.
4 La Direction est chargée d’édicter des directives en la matière.

Art. 3
1 La Direction peut décider de varier la rétribution pour un jour isolé en fonc-
tion des éléments suivants :

a) nombre de stagiaires par classe (1, 2 ou plus) ;

b) type de journée de stage: journée d’observation, leçon d’exercice, atelier ;

c) durée de la journée de stage.
2 Toutefois, la rétribution ne peut être inférieure à 45 francs ni supérieure à 80
francs par jour.
3 La Direction est chargée d’édicter des directives en la matière.

Art. 4

Durant l’année de transition 2002/03, la rétribution des maîtres et maîtresses
de stage est fixée à 225 francs par semaine, que les étudiants et étudiantes sui-
vent leur formation à la Haute Ecole pédagogique ou à l’Ecole normale can-
tonale.

Art. 5

L’arrêté du 8 mai 1989 fixant les honoraires des maîtres de stage et de pratique
des candidats à l’enseignement dans les classes enfantines, primaires, spé-
ciales, ainsi que des candidates au diplôme de maîtresse d’économie familiale
(RSF 415.4.42), est abrogé.
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Art. 6

La présente ordonnance entre en vigueur avec effet rétroactif au 1er septembre
2002.

Le Président : Le Vice-Chancelier :

C. LÄSSER G. VAUCHER
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